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PROCÈS DU DÉRAILLEMENT DE BRÉTIGNY SUR ORGE 
du 25 avril au 17 juin 2022 devant le Tribunal correctionnel d’Evry 

 

 

Planning prévisionnel et évolutif des audiences 
 

 

Le 25/04/2022 :  
- La lecture des préventions. 

 
Le 26/04/2022 :  

- La présentation des trois prévenus, de leurs relations, avec éventuelles 
déclarations liminaires de leur part. 

- Les données historiques. 
- Les organisations générales des deux personnes morales : SNCF Réseau & SNCF 

Mobilités. 
 

             Le 27/04/2022 :  

- La présentation des trois prévenus (suite). 
- Les organisations générales des deux personnes morales (suite). 
- L’audition du président de l’association Entraide et défense des victimes de la 

catastrophe de Brétigny-Sur-Orge. 
- L’audition de la présidente de la FENVAC. 

 
             Le 28/04/2022 :  

- L’accident et les premières investigations. 
- Les lieux et la traversée jonction double (TJD) incriminée. 

            

             Le 29/04/2022 :  

- L’accident et les premières investigations (suite). 
- Les premières enquêtes extra-judiciaires. 

 

            Le 03/05/2022 :  

- L’accident et les premières investigations (suite). 
- Focus sur quelques particularités de l’enquête judiciaire. 

 
            Le 04/05/2022 :  

- Les divergences d'analyses sur les points techniques : Les sources internes à la 
SNCF. 

 

            Le 05/05/2022 :  

- Les divergences d'analyses sur les points techniques : Les sources judiciaires. 
 

           Le 06/05/2022 :  

- La maintenance de la voie : organisation et contrôle 
- L’organisation de la maintenance. 
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            Le 09/05/2022 :  

- La maintenance de la voie. 
- L’organisation et le contrôle. 
- L’organisation et missions de SNCF-Infra. 

 

            Le 10/05/2022 :  

- La maintenance de la voie. 
- L’organisation et le contrôle. 
- L’organisation de la maintenance. 

 

            Le 11/05/2022 :  

- La maintenance de la voie. 
- L’organisation et contrôle. 
- L’organisation de la maintenance. 

 

            Le 12/05/2022 :  

- La maintenance : organisation et contrôle 

 

            Le 16/05/2022 : 

- Les fautes visées dans les préventions : 
Faute commune reprochée à RFF et la SNCF (Absence de renouvellement anticipé 
de la TJD) 

 

            Le 17/05/2022 : 

- Les fautes visées dans les préventions :  
Faute commune reprochée à RFF et la SNCF (Insuffisance des effectifs, de leur 
encadrement et de leur compétence) 

 

            Le 18/05/2022 : 

- Les fautes visées dans les préventions : 
Faute commune reprochée à RFF et la SNCF (Suppression des interceptions de 
jour) 

 

            Le 19/05/2022 : 

- Les fautes visées dans les préventions :  
Faute commune reprochée à RFF et la SNCF (Absence de limitation permanente 
de vitesse sur la TJD 6/9) 
 

             Le 23/05/2022 : 

- Les fautes visées dans les préventions de la SNCF : 
Une attention insuffisante aux anomalies affectant la boulonnerie 

 

             Le 24/05/2022 : 

- Les fautes visées dans les préventions de la SNCF II : 
Les défaillances dans le suivi des cœurs avariés 
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             Le 25/05/2022 : 

- Les fautes visées dans les préventions de la SNCF : 
Les défaillances dans la réalisation des opérations de maintenance (faute 
reprochée à la SNCF et M. WATON) 
  

             Le 30/05/2022 : 

- Les fautes visées dans les préventions de la SNCF : 
Les défaillances dans l'organisation et le contrôle des opérations de maintenance 

 

             Le 31/05/2022 : 

- Les auditions de parties civiles et victimes. 
 

             Le 01/05/2022 : 

- Les auditions de parties civiles et victimes. 
 

             Le 02/05/2022 : 

- Les auditions de parties civiles et victimes. 
 

            Le 07/05/2022 : 

- Les plaidoiries des avocats des parties civiles. 
 

            Le 08/05/2022 : 

- Les plaidoiries des avocats des parties civiles. 
 

            Le 09/05/2022 : 

- Les plaidoiries des avocats des parties civiles. 
 

            Le 10/05/2022 : 

- Les plaidoiries des avocats des parties civiles. 
 

            Le 13/05/2022 : 

- La parole aux parties civiles sans avocat sur leurs demandes. 
- Les lectures des constitutions de parties civiles reçues par courriers / courriels 

dont CPAM. 
 

            Le 14/05/2022 : 

- Les réquisitions des procureurs de la République. 
- Les plaidoiries des conseils des prévenus. 

            

            Le 15/05/2022 : 

- Les plaidoiries des conseils des prévenus. 
 

            Le 16/05/2022 : 

- Jour d'audience de réserve. 
 

            Le 17/05/2022 : 

- Jour d'audience de réserve. 
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